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n° 80 981 du 10 mai 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 février 2012 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 janvier 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 26 mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. TWAGIRAMUNGU loco Me B.

MBARUSHIMANA, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’appartenance ethnique agni et

de religion catholique. Vous êtes arrivé en Belgique le 28 août 2010 et vous avez introduit votre

demande d’asile le 30 août 2010.

Vous êtes né le 2 décembre 1975 à Ngrah Agnibilekrou. Vous avez une fille, [C. K.] née en 2000. La

mère de votre enfant est [L. K.], elle est décédée en 2005. Vous viviez dans le quartier de Koumassi à

Abidjan où vous exerciez la profession de mécanicien.
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Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande.

Les membres de votre famille étaient des adorateurs des fétiches, des vaudous. En 1997, votre oncle

[N. K.] désobéit à ses fétiches et tombe gravement malade. Il guérit grâce aux prières et aux autres

actes religieux musulmans de son ami [A. A.]. Votre oncle décide donc de se convertir, ainsi que toute

votre famille, à l’islam. Vous refusez cependant de vous convertir.

En 1998, vous commencez à fréquenter l’église avec vos amis. C’est à la même période que débute

votre relation amoureuse avec [L. K.], elle-même catholique.

En 2000, [L. K.] tombe enceinte et emménage avec vous dans la maison familiale. La cohabitation avec

votre famille ne se passe pas bien. En effet, votre famille vous déteste car vous et votre amie n’êtes pas

musulmans. C’est à la même période que vous vous inscrivez aux cours de catéchisme.

Le 6ème jour après la naissance de votre fille, votre père, votre mère et votre oncle se réunissent pour

vous annoncer que le lendemain, ils vont organiser une cérémonie musulmane pour donner un nom

musulman à votre enfant. Vous refusez. Votre père vous frappe. Il vous menace. Il vous dit qu’ils ne

vous laisseront jamais épouser la mère de votre enfant, qu’ils feront tout pour vous séparer et qu'ils

vous contraindront à devenir musulman.

En 2003, vous êtes baptisé. Les relations avec votre famille continuent à se dégrader. Vous décidez

alors de louer une maison dans le même quartier, où vous emménagez avec [L. K.] et votre fille.

En 2005, [L. K.] décède à la suite d’une maladie. Votre oncle vous avoue que lui et votre famille l’ont

tuée en l’ensorcelant. Il ajoute que quand ils vous le demanderont, si vous ne mariez pas une fille

musulmane, le même sort pourrait vous arriver.

Le 1er juin 2010, votre famille vous annonce que vous devez épouser [F. R.], une musulmane, et que

donc, vous serez ainsi obligé de vous convertir à l’islam. Vous refusez. Ils vous attrapent alors de force

et vous enferment dans leur maison pendant 2 jours. Après qu’ils vous aient libéré, vous vous cachez

pour prier et pour aller à l’église. Ils le découvrent cependant.

Le 15 juin 2010, un groupe de musulmans vient frapper à votre porte. Ils vous disent que comme vous

refusez d’être musulman, ils vont vous tuer. Vous prenez donc la fuite par la fenêtre. Vous vous rendez

à la paroisse pour vous confier au prêtre. Faute de pouvoir recevoir de l’aide au camp commando de

Koumassi, il vous met en contact avec un homme d’affaire pour vous aider à organiser votre départ du

pays. Vous quittez finalement la Côte d’Ivoire le 27 août 2010.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève du 28 juillet

1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par l’article 48/4 de la

Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

Premièrement, force est de constater que vos déclarations relatives aux tentatives de conversions

forcées à votre encontre par votre famille n’emportent pas la conviction.

En effet, vous déclarez que votre famille s’est convertie à l’islam en 1997 et que cette conversion est la

base de vos problèmes, les membres de votre famille voulant vous contraindre à pratiquer cette même

religion. Partant, dans la mesure où vous avez vécu dans la maison familiale jusqu’en 2003 et où vous

avez donc eu l’occasion d’observer les habitudes des personnes y vivant, le CGRA estime que vous

devez connaître un minimum d’éléments concernant la pratique de l’islam, ce d'autant plus que celle-ci

doit être assez rigoureuse puisque votre propre famille est prête à vous tuer car vous refusez de vous

convertir. Or, vous êtes incapable de dire que les musulmans prient cinq fois par jour et ce en direction

de la Mecque. De plus, vous ne connaissez pas le nom des prières et votre description des ablutions est

tout à fait sommaire.

Enfin, vos déclarations concernant le jeûne, le ramadan et le tabaski sont confuses (rapport d’audition

16/01/2012, pp. 16-17). Ces lacunes dans votre connaissance de la religion que pratique assidûment
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votre famille à vos côtés pendant 6 ans discréditent fortement vos propos au sujet de la conversion

forcée que vous invoquez.

Ensuite, vous avancez que votre famille exige que vous vous mariiez à une musulmane pour ainsi vous

forcer à vous convertir. Pourtant, vous ne savez rien de ce mariage. L’unique chose que vous savez est

le nom de votre future épouse et le fait que son père connaît votre famille. Vous ne savez rien de cette

femme ni le genre de relation qu’entretiennent votre famille et la sienne. D’après vous, la date n’est pas

fixée et le seul but de ce mariage est votre conversion. De plus, vous êtes incapable d’expliquer

pourquoi votre famille a choisi cette fille et pas une autre (idem, pp. 20-22). De surcroît, il n’y a jamais

eu de mariage forcé dans votre famille et, de manière générale, vous ne connaissez pas d’homme qui

aurait été forcé de se marier (idem, p.20).

Enfin, le fait même pour votre famille de tenter de marier de force un homme de 35 ans alors qu'elle n'en

tirerait aucun avantage, celle-ci devant même payer une dot, est tout à fait invraisemblable. Il en va de

même du fait que les membres de votre famille aient attendu 12 ans pour tenter de vous marier et donc

de vous convertir de force.

Cette accumulation de lacunes empêche le CGRA de tenir les projets de mariage vous concernant

comme établis. Partant, la crainte de conversion liée à ce mariage ne peut-elle non plus être tenue

comme établie.

Deuxièmement, le CGRA constate des invraisemblances au sujet des événements que vous évoquez

et qui vous ont poussé à quitter la Côte d’Ivoire.

Ainsi, le CGRA considère comme non crédible le fait que les membres de votre famille acceptent que

votre petite amie catholique vienne habiter dans leur concession durant trois ans alors que vous étiez

détesté par votre famille et que tout ce que vous touchiez était considéré comme sale car touché par un

catholique (idem, p.18).

De plus, alors que vous quittez le domicile de votre famille en 2003 après avoir été fortement battu par

votre père suite à votre baptême, vous vous installez dans le même quartier soit à quelques mètres

seulement de vos persécuteurs. Le CGRA estime qu'une telle attitude n'est pas compatible avec

l'existence dans votre chef d'une véritable crainte de persécution.

Par ailleurs, le CGRA estime invraisemblable le soudain acharnement de votre famille à votre égard en

juin 2010.

Tout d’abord, bien que les relations que vous entreteniez avec votre famille aient commencé à se

dégrader en 1997 lorsque vous refusez de vous convertir, la situation semble correcte tout de même

jusqu'en 2003 où, suite à votre baptême, vous décidez de déménager tout en restant dans le même

quartier (ibidem). Ensuite, mis à part, le décès de votre femme que le CGRA ne remet pas en cause

mais dont il n'a aucune preuve qu'il soit dû à un ensorcellement tel que vous l'affirmez, vous ne

mentionnez aucun nouveau problème survenu avec votre famille entre 2003 et 2010.

Pourtant, soudainement le 1er juin 2010, votre famille tente de vous forcer à vous marier avec une

musulmane. Suite à votre refus, vous êtes battu, attaché et enfermé deux jours dans une chambre

(idem, p.8). Ensuite, le 15 juin 2010, des musulmans, envoyés par votre famille, se rendent chez vous

pour vous tuer. Un tel acharnement soudain alors que, depuis votre déménagement, vous n’avez plus

eu de problème apparaît incohérent et invraisemblable.

De surcroît, vous déclarez que votre famille est prête à tout pour vous trouver, même à engager des

personnes pour vous tuer (idem, p.22). Vous pensez même que votre famille serait capable de vous

retrouver si vous vous installiez dans une autre ville (idem, p.24). Or, lorsque vous fuyiez votre domicile

le 15 juin 2010, vous vous rendez directement à l’église Saint Etienne de Koumassi où vous trouvez

refuge pendant plus de deux mois (idem, p.9). L’église Saint Etienne est l’église de votre quartier, celle

que vous fréquentez tous les samedis et les dimanches (idem, p.13). Interrogé sur les raisons pour

lesquelles votre famille ne vous a pas trouvé là-bas, vous répondez que vous n’alliez pas dans la cours.

Vous dites que s’ils savaient que vous étiez là-bas, ils vous auraient trouvé mais qu’ils ne savaient pas

(idem, p.24).
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La sachant prête à tout pour vous retrouver, le CGRA estime hautement improbable que votre famille

n’ait pas pu vous trouver à l’église de Koumassi. Une telle invraisemblance discrédite fortement vos

propos.

Dès lors, les incohérences et les invraisemblances dont vous faites preuve tendent à prouver que les

persécutions que vous alléguez à la base de votre demande d’asile en raison de votre appartenance

religieuse n’ont pas de fondement dans la réalité.

Troisièmement, le CGRA note que, bien que vous confirmiez votre identité, celle-ci ne permet pas de

prouver à elle seule les faits de persécution que vous invoquez.

Ensuite, à l’appui de votre demande d’asile vous apportez les documents suivant : une lettre de l’abbé

[J. S.], une lettre du prêtre [P. G.] ainsi que deux lettres de l’abbé [M. C.]. Ces documents attestent de

votre piété et de votre intégration dans la communauté catholique belge. Vos convictions et vos

pratiques religieuses ne sont pas remises en cause par le CGRA. Cependant, ces documents ne

permettent pas de rétablir la crédibilité de vos propos concernant les événements survenus que vous

évoquez ni concernant les convictions religieuses de vos parents et les menaces de conversion à la

base de votre crainte.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de

1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante prend un moyen unique de « [la] violation de l’article premier A, al 2 de la

Convention du 28 juillet 1951 sur les Réfugiés et les apatrides ; la violation des articles 48/3 et 48.4 de

la loi du 15 12 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement ainsi que l’éloignement des

étrangers ; enfin la violation des dispositions sur la motivation formelle des actes administratifs telles

que contenus dans les articles 1 à 3 de la loi ad hoc du 29 juillet 1991 » (requête, p. 3).

2.3. En conclusion, elle demande à titre principal de lui reconnaître la qualité de réfugié « ou alors » de

lui octroyer le statut de protection subsidiaire et à titre subsidiaire d’annuler la décision entreprise et de

« renvoyer le dossier au CGRA pour une meilleure instruction » (requête, p. 9).

3. Discussion

3.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Le Conseil en conclut que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

3.2. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit, et du caractère non pertinent ou non probant des pièces

déposées à l’appui de sa demande d’asile.
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3.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

3.4. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut-Commissariat des Nations

Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR), Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, réédition, 1992, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de

preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au

demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation qui pèse sur la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles la partie requérante ne l’a pas convaincue qu’elle craint avec raison d’être persécutée

ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

si elle était renvoyée dans son pays d’origine.

3.5. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents pertinents pour les étayer.

3.5.1. En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que le caractère lacunaire

des propos du requérant concernant l’islam, religion à laquelle sa famille se serait convertie, est établi.

Ainsi, alors qu’il affirme avoir vécu jusqu’en 2003 avec sa famille, convertie à l’Islam depuis 1997, il

ignore le nom des cinq prières, il ne sait pas exactement comment prient les musulmans et reste évasif

quand il explique la fête du ramadan (dossier administratif, pièce 4, « rapport d’audition », pp. 16-17). Il

en va de même de ses déclarations relatives au mariage auquel sa famille aurait voulu le contraindre.

En effet, le requérant, alors que sa famille aurait tenté de le marier de force à une musulmane, ignore la

date à laquelle était prévu ce mariage et ne sait rien de cette femme, ou des relations que sa famille

aurait entretenues avec cette dernière. Le Conseil estime par ailleurs, à l’instar de la partie

défenderesse, qu’il est invraisemblable que la famille du requérant ait attendu 12 ans avant de tenter de

le marier à une musulmane, et donc de le convertir de force. Le Conseil est dès lors d’avis que ces

lacunes empêchent de tenir pour établi le projet de mariage forcé dont le requérant aurait fait l’objet.

Dans cette perspective, les craintes de conversion liées à ce mariage ne peuvent pas non plus être

tenues pour établies.

Le Conseil constate ensuite que les incohérences et invraisemblances relatives aux évènements

allégués par le requérant à la base de la demande de protection internationale sont établies. En effet, il

est invraisemblable que la famille du requérant ait accepté que ce dernier et sa petite amie, tous les

deux de confession catholique, vivent au domicile familial pendant trois ans, alors qu’aux dires du

requérant elle le détestait et estimait que tout ce qu’il touchait devait être considéré comme sale en

raison de son catholicisme (ibidem, p. 18). Il est également incohérent que le requérant après avoir été

battu, quitte le domicile en 2003 pour se réinstaller à quelques mètres de ses agresseurs. A l’instar de la

partie défenderesse, le Conseil estime encore invraisemblable le soudain acharnement de la famille du

requérant à son égard en juin 2010, alors qu’il auraient cohabité jusqu’en 2003 et qu’il aurait déménagé,

avec son épouse, à quelques mètres du domicile familial par après.

Le Conseil considère enfin qu’il est invraisemblable que le requérant ait pu trouver si facilement refuge,

pendant une durée de deux mois, dans l’église de son quartier, alors qu’il déclare que sa famille est

prête à tout pour le trouver, fût-ce dans une autre ville. Son explication à ce sujet, à savoir que sa famille

ne l’a pas trouvé car il ne sortait pas dans la cour et qu’ils ignoraient sa présence dans cette église, jette

encore davantage le discrédit sur ses propos.

3.5.2. En termes de requête, la partie requérante ne fait valoir aucun argument de nature à énerver ces

constats.

3.5.3. Ainsi, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par

des rappels théoriques ou des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux

stades antérieurs de la procédure voire de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de

nature à renverser les constats qui y sont posés par la partie défenderesse.
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Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation qui se limite, in fine, à contester formellement

l’appréciation que la partie défenderesse a faite de ses déclarations, sans fournir au Conseil la moindre

indication susceptible de conférer aux faits allégués à la base de sa demande d’asile un fondement qui

ne soit pas purement hypothétique.

3.5.4. Par ailleurs, la partie requérante explique ses méconnaissances concernant la religion

musulmane, à laquelle sa famille se serait convertie en 1997, par le fait qu’elle n’a pas vécu longtemps

à ses côtés, qu’elle n’a jamais été musulmane, qu’il « n’est pas dit que lorsqu’il [elle] a commencé sa vie

avec la mère de son enfant, il [elle] ait dû vivre sous le même toit que ses parents […] » et que vu le peu

de temps qu’elle passait avec sa famille, il est compréhensible qu’elle n’ait pu suivre ses pratiques et

être plus détaillée à ce propos (requête, p. 4). Le Conseil ne peut se satisfaire de ces explications. Au

vu, en effet, de la durée du séjour de requérant au sein de sa famille après la conversion de celle-ci, à

savoir six ans, et au vu des déclarations de cette dernière, qui attestent manifestement que même si sa

famille et elle-même ne partageaient pas les mêmes lieux communs, elle aurait assisté à certaines de

ses pratiques : « souvent quand je les vois prier […] », « ils lavent les mains, les pieds, les bras, le

visage, après ils vont prier […] » (ibidem, pp. 16-17), il pouvait être raisonnablement attendu de sa part

qu’elle puisse fournir des indications plus précises et consistantes sur cette question, d’autant plus

qu’elle constitue la pierre angulaire de sa demande d’asile.

3.5.5. En ce que la partie requérante invoque également « qu’avec toutes les discriminations et

persécutions dont il [elle] a été victime particulièrement de la part des membres de sa famille avec

lesquels il [elle] était et demeure sensé[e] [sic] vivre ; il [elle] avait et garde des raisons sérieuses de

penser que les mêmes traitements pourraient à nouveaux lui être infligé » (requête, p. 8), le Conseil

estime, au vu des pièces du dossier, que la partie défenderesse a pu légitimement considérer que les

imprécisions et invraisemblances qui émaillent son récit permettent de ne pas tenir pour établis les faits

allégués. Au surplus, la partie requérante n’apporte aucun élément probant de nature à rétablir la

crédibilité défaillante de ses déclarations. Dès lors, les persécutions antérieures n’étant pas établies, la

présomption de l’article 57/7 bis de la loi du 15 décembre 1980 ne peut intervenir.

3.5.6. Par ailleurs, la partie requérante allègue que sa pratique de la religion catholique n’est pas mise

en cause et qu’il aurait été plus pertinent de l‘interroger sur ses connaissances à ce sujet. Elle estime

dès lors que sa demande n’a pas été suffisamment instruite et que ce seul élément motive une

réformation de la décision (requête, p.6). Pour étayer son propos, elle cite un extrait de l’arrêt n°50 285,

prononcé le 27 octobre 2010 par le Conseil de céans. Elle ajoute qu’il ne peut y avoir aucune certitude

que sa famille ne la recherche pas pour la lyncher suite à son refus de se convertir à l’islam.

Le Conseil estime, pour sa part, que dans la mesure où la conversion de la famille du requérant à l’islam

n’est pas établie, sa crainte à l’égard de cette dernière en raison de sa pratique du catholicisme perd

tout fondement, cette pratique fût-elle établie.

Par ailleurs, l’arrêt n°50 285, cité en termes de requête, concerne un ressortissant camerounais qui

allègue craindre ses autorités nationales en raison de son homosexualité et n’est donc pas applicable

au cas d’espèce. L’extrait cité en termes de requête ne correspondant pas à cet arrêt, le Conseil est

dans l’incapacité d’évaluer l’applicabilité de cet extrait au cas d’espèce.

Le Conseil rappelle en outre la teneur de l’article 57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980 qui dispose que

« Le Commissaire général peut, lorsque le demandeur d'asile n'étaye pas certains aspects de ses

déclarations par des preuves documentaires ou autres, juger la demande d'asile crédible si les

conditions suivantes sont remplies : a) le demandeur d'asile s'est réellement efforcé d'étayer sa

demande; b) tous les éléments pertinents en possession du demandeur d'asile ont été présentés et une

explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; c) les déclarations

du demandeur d'asile sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les

informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; d) le demandeur

d'asile a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, ou a pu avancer de

bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». En

l’espèce, le Conseil considère que la partie requérante ne remplit pas les conditions précitées,

notamment celles reprises sous le point c), de sorte qu’il ne peut être fait grief à la partie défenderesse

de ne pas avoir lui avoir accordé le bénéfice du doute.
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3.5.7. Concernant les documents versés au dossier administratif par la partie requérante, à savoir sa

carte d’identité, une lettre de l’abbé [J. S.], une lettre du prêtre [P. G.] et deux lettres de l’abbé [M. C.].,

ils ne sont pas de nature à restituer aux déclarations du requérant la crédibilité qui leur fait défaut. Le

Conseil se rallie aux motifs développés à cet égard dans la décision entreprise, lesquels ne sont

nullement contestés en termes de requête.

3.5.8. Au surplus, la motivation de la décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à

tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son

pays. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de

sa demande. La décision est donc formellement correctement motivée.

3.5.9. En outre, à supposer que la requête viserait également l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison

d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que

constater qu’il ne ressort ni des arguments de la requête, ni des éléments du dossier administratif que la

situation prévalant en Côte d’Ivoire puisse correspondre à une situation de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé en sorte telle que l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre ne trouve pas à

s’appliquer en l’espèce.

3.5.10. Le Conseil considère que les motifs de la décision examinés ci-avant suffisent à conclure que

les déclarations et documents de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son chef,

l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque d’atteintes graves, dans la mesure où ils portent

directement atteinte à la crédibilité des faits qui fondent sa demande d’asile, à savoir, la réalité de la

conversion religieuse de sa famille à l’Islam et la tentative de conversion forcée qui en aurait découlé.

Ces motifs suffisent amplement à fonder valablement la décision dont appel. Dès lors qu’il n’y est

apporté aucune réponse satisfaisante en termes de requête, il n’est nul besoin de procéder à l’analyse

des autres motifs de la décision et des arguments de la requête qui s’y rapportent, ceux-ci ne pouvant

en toute hypothèse pas entraîner une autre conclusion.

4. En conclusion, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour

dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

En conséquence, il n’y a pas lieu de reconnaître au requérant la qualité de réfugié, ni de lui accorder le

statut de la protection subsidiaire.

5. La partie requérante sollicite, à titre subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix mai deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


